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Réf  : DSDP-0319-2736-D 

 
 
 

Arrêté portant dérogation en matière d’organisation de la Permanence des Soins Ambulatoires  
en région  Provence-Alpes-Côte d’Azur pour certaines périodes de jours fériés et ponts  

au cours de l’année 2019 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment son  article L.1435-5   
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale   
 
Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins  
 
Vu le Décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du  
15 janvier 2019  
 
 
Vu l’Arrêté du 1

er
 septembre 2018 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 

Ambulatoires (PDSA) pour la région PACA 
 
 
Considérant les difficultés susceptibles d’être rencontrées sur certains territoires de la région 
Provence-Alpes-Cote d’Azur en matière d’organisation de la Permanence des Soins Ambulatoires 
(PDSA) durant les périodes de jours fériés et ponts au cours de l’année 2019 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
 :  

 
Les journées énumérées ci-dessous pourront être traitées à titre dérogatoire comme des journées 
entières de Permanence des Soins Ambulatoires à l’initiative de chaque Délégué Départemental de 
l’Agence Régionale de Santé, en fonction de la situation prévisible sur son territoire en matière de 
couverture des besoins de permanence des soins : 
 

- les journées des 20 avril, 8 juin, 13 juillet et du 9 novembre 2019 
 

- les journées constituant la période du 2 mai au 7 mai 2019 
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Il en résulte que, lorsque ces options seront retenues, ces journées seront traitées comme des jours 
fériés au sens de la PDSA : le montant des forfaits et le paiement des actes seront alors effectués sur la 
base des montants correspondant à un jour férié. 
 
 
 
Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil 
des Actes Administratifs de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Marseille. 
 
 
 
Article 3 :  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
 
         
Marseille, le 29 mars 2019 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé PACA 

 
 

Signé 
 
 

Philippe DE MESTER 
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aJ:dsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0319-2135-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 06#000984 A LA SELAS 

PHARMACIE DU CANDEOU DANS LA COMMUNE DE PEYMEINADE (06530) 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU le décret n° 2018-1328 du 28 décembre 2018 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'autre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et 
Miquelon; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 ° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 juin 1975 accordant la licence n° 658 pour la création de l'officine de 
pharmacie située « Le Michel Ange », 2 avenue de Boutiny à PEYMEINADE (06530) ; 

VU la demande enregistrée le 19 octobre 2018, présentée par la SELAS PHARMACIE DU CANDEOU, 
exploitée par Monsieur Arnaud PONCHAU, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie qu'il 
exploite, sis « Le Michel Ange », 2 avenue de Boutiny à PEYMEINADE (06530), en vue d'obtenir 
l'autorisation de transférer celle-ci vers un nouveau local situé 1 Chemin de Suye à PEYMEINADE 
(06530) ; 

VU la saisine en date du 19 octobre 2018 de l'Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officines n'ayant 
pas rendu son avis dans les délais impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 

VU l'avis en date du 26 novembre 2018 du Conseil Régional de !'Ordre des Pharmaciens ; 

VU l'avis en date du 11 décembre 2018 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
PACA; 
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VU la décision du 14 février 2019 portant attribution de la licence de transfert n°06#000984 à la SELAS 
PHARMACIE DU CANDEOU dans la commune de PEYMEINADE (06530); 

Considérant que la population municipale de PEYMEINADE en 2015 est de 8 116 habitants (source 
INSEE 2018), soit un ratio d'une officine pour 4 058 habitants; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au centre de la commune de PEYMEINADE ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert au sein du même quartier, que deux pharmacies 
existent au sein de cette même commune et que le transfert demandé éloigne de 85 mètres 
supplémentaires ces deux dernières (la Pharmacie Saint Marc se situe actuellement à 300 mètres); 

Considérant que le transfert s'inscrit dans un projet de création d'un pôle médical, comprenant deux 
médecins généralistes, un cabinet dentaire, un cabinet infirmier, un pédicure podologue, ainsi que la 
pharmacie demanderesse et qu'il permettra de répondre de façon positive aux besoins de santé de la 
population ; 

Considérant que l'emplacement demandé pour le transfert ne compromettrait pas la répartition 
géographique actuelle des officines de la commune et permettrait d'apporter une meilleure réponse aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans le quartier ; 

Considérant l'avis émis le 18 janvier 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de !'Agence 
régionale de santé PACA sur les conditions d'installation envisagées pour la future officine, et que le 
local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions d'installation des 
officines de pharmacie, et que l'aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions 
des articles R.5125-8, R.5125-9 et 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

Considérant que ce transfert demandé remplit donc les conditions prévues aux articles L.5125-3 et 
L.5125-3-3 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La décision susvisee en date du 14 février 2019 portant attribution de la licence de transfert 
n°06#000984 à la SELAS PHARMACIE DU CANDEOU dans la commune de PEYMEINADE (06530) 
est retirée ; 

Article 2: 

La demande formée par la SELAS PHARMACIE DU CANDEOU, représentée par Monsieur Arnaud 
PONCHAU, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie qu'il exploite, sis « Le Michel Ange », 
2 avenue de Boutiny à PEYMEINADE (06530), en vue d'obtenir l'autorisation de transférer celle-ci vers 
un nouveau local situé 1 Chemin de Suye à PEYMEINADE (06530), est accordée. 

Article 3: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 06#000984. Elle est octroyée à l'officine sise 
1 Chemin de Suye à PEYMEINADE (06530). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 

Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
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L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui 
court à partir du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux 
d'origine de l'officine transférée. 

Article 5: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de 
!'Ordre des pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 4 AVR. 2019 

1E 
~tiDirecteur G~9éral ) 
{ Av ( ~na~an~ 

p ilippe De Mester j 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  842019013  présentée  par l’EARL  LE  BRESSAGE  –  M.  Vincent
DESSALLES, domiciliée aua Combes 26110 PIEGON,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

L’EARL  LE  BRESSAGE  –  M.  Vincent  DESSALLES,  domiciliée  aua  Combes  26110  PIEGON,  est autorisée  à
eaploiter la surface de  2 ha 42a 2-ca, située à  SEGURET, 
● parcelles A 206, 207, 214, 388, 39-, 709, appartenant à M. et Mme Aimé et Mauricette REMUSAN,
● parcelles A 168, 169, 409, 411, 413, 44, 47, 720, 722, 821, 823, appartenant à Mme Hélène GERBER ép.
CHAUX et à M. juean-René CHAUX

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des territoires  de
VAUCLUSE, le maire de la commune de SEGURET sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution du
présent arrêté  ́ui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ
Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dossier n°842019013 Page 1/1
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU La demande enregistrée sous le numéro 062019006 présentée par la SARL LES 3 C, domiciliée 410 Chemin de la
Croia 06480 LA COLLE SUR LOUP,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

La SARL LES 3 C, domiciliée 410 Chemin de la Croia 06480 LA COLLE SUR LOUP,  est autorisée à eaploiter la
surface de 2,4 ha, située à ST-PAUL-DE-VENCE, parcelles AZ 128-129-130-134-137-138-139, appartenant à Mme
Arlette ROASCIO.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des ALPES MARITIMES et le directeur départemental des territoires et de la mer des
ALPES  MARITIMES,  le  maire  de  la  commune  de  ST-PAUL-DE-VENCE,  chacun  pour  ce  ́ui  le  concerne,  de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂3201900- présentée par la SARL OVATUS domiciliée 1903 Chemin de
Vigne Groussière 8̂3136 MEOUNES LES MONTRIEUX,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

La  SARL  OVATUS  domiciliée  1903  Chemin  de  Vigne  Groussière  8̂3136  MEOUNES  LES  MONTRIEUX,  est
autorisée à eaploiter la surface de 7,-212 ha, située sur la commune de MEOUNES LES MONTRIEUX,  parcelles E21
– E23 – E24 – E26 – E29 – E30 – E31 – E32 – E34 -  E3-, lui appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de MEOUNES LES MONTRIEUX,  sont chargés,  chacun pour ce qui le concerne,  de l’eaécution du
présent arrêté  qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 842019012 présentée par LM EQUI FORME, domiciliée 7 Impasse des
Vendangeurs 84700 SORGUES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

LM EQUI FORME, domiciliée 7 Impasse des Vendangeurs 84700 SORGUES, est autorisée à eaploiter la surface de
78a située à CARPENTRAS, parcelle AI 120, appartenant à M. Luan SIMONIN.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des territoires  de
VAUCLUSE, le maire de la commune de CARPENTRAS sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution
du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2013
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  8̂32019003  présenté  par  M.  Adrien  JAUDEL, domicilié  Hameau  de
Vallaury  Chemin des Prés 8̂3120 PLAN DE LA TOUR,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Adrien JAUDEL, domicilié Hameau de Vallaury  Chemin des Prés 8̂3120 PLAN DE LA TOUR,  est autorisé à
eaploiter la surface de 2,0364 ha, située sur la commune de PLAN DE LA TOUR,  parcelles B390 – B391 – E3 – F301
– B92 – B97 – B99- – B68̂2 – B8̂-7 – B1-8̂ – B241 – B242, appartenant à M. Robert JAUDEL.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de PLAN DE LA TOUR, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en
mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 24 avril 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019007 présentée par M. Fabien SCHMITT, domicilié 17 Rue de la
Roseraie 8̂3260 LA CRAU,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Fabien SCHMITT, domicilié 17 Rue de la Roseraie 8̂3260 LA CRAU, est autorisé à eaploiter la surface de 1,4603
ha,  située  sur  la  commune  de  COTIGNAC,   parcelles  E104-  –  E1047  –  E1048̂  –  E1496  –  E1960  –  E2033,  lui
appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de COTIGNAC, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 13201901- présentée par M. Jean-Marie REISSI, domicilié 4 Allée des
Aigrettes, Salin de Giraud 13129 ARLES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

M. Jean-Marie REISSI, domicilié 4 Allée des Aigrettes, Salin de Giraud 13129 ARLES, est autorisé à eaploiter la
surface 22a 83ca, située aua STES-MARIES-DE-LA-MER, parcelles BV 14-22-23, appartenant à  M. Boumediène
MEGHERBI.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune des STES-MARIES-DE-LA-MER, sont chargés, chacun pour
ce ́ui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 842019014 présentée par M. Jérôme RIPERT, domicilié 228 Route de
Taulignan 84600 VALREAS,

CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

M. Jérôme RIPERT, domicilié 228 Route de Taulignan 84600 VALREAS, est autorisé à eaploiter les surfaces de

 7 ha 06a 10ca, située à TAULIGNAN,

● parcelles E 290, 293, 331, 332, 333, 334, 446, 736, 738, appartenant à Mme Noémie RIPERT,

● parcelles E 302, 309, 310, appartenant à M. Michel RIPERT,

 4-ha 4-a 82 ca, située à VALREAS,

● parcelles A 132, 133, 13-, 138, 1-6, 183, 18-, 196, 197, 198, 232, 276, B 190, 22-, 227, 231, appartenant à
M. Michel RIPERT,

● parcelles A 139, 140, 146, 147, 148, 149, 1-0, 1-1, 1-2, 1-3, 162, 163, 174, 17-, 176, 222, 224, 22-, 226,
227, B 180, 184, 182, 186, 187, 193, 194, 224, 226, 230, apaprtenant à Mme Noémie RIPERT,

 37ha 04a67ca, située à ROUSSILLON, parcelles AI -9, 96, 103, 16-, 166, 167, 168, 169, 249, 2-4, AK 137,
141, 142, 149, 236, 237, 238, 239, 240, 241, AL 12, 90, 92, 1-6, 244, 246, 247, 2-0, 2-6, 2-7, 2-8, 366, AM -3, 262,
appartenant à M. Abel RAVOIRE.
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ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des territoires  de
VAUCLUSE, le maire de la commune de TAULIGNAN, le maire de la commune de VALREAS, le maire de la
commune de ROUSSILLON, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32018̂202 présentée par M. Lilian MARTIN, domicilié -19 Chemin de la
Courtine 8̂3190 OLLIOULES,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Lilian MARTIN, domicilié -19 Chemin de la Courtine 8̂3190 OLLIOULES, est autorisé à eaploiter les surfaces de
 0,38̂90 ha, située sur la commune de HYERES, parcelle DO 96, appartenant à M. Stéphane ZMIROU,
 0,-608̂ ha, située sur la commune d’OLLIOULES, parcelle BB 1--, appartenant à M. Guy FEVRIER.
 

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de HYERES, le maire de la commune d’OLLIOULES, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU  le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU  l’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU  l’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region naturelle ou
territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU  l’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral  régional  du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional  des exploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 832018212  présentée par Madame TOSCANO Eva domiciliée 4159
Chemin de Caillade 83570 COTIGNAC,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Madame TOSCANO Eva domiciliée 4159 Chemin de Caillade 83570 COTIGNAC est autorisée à exploiter la 
surface de 0,769 ha, située sur la commune de COTIGNAC parcelles :

- D609   appartenant à Madame PLUCHET Gwenaëlle
- F1633 appartenant à Madame TOSCANO Eva.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de la
commune deCOTIGNAC, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Fait à Marseille, le 19 avril 2019
Pour le Directeur Régional 

de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                   SIGNE

                                                                                 Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux 
devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction 
administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

Page 1 / 1 

DRAAF PACA  - R93-2019-04-19-014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Eva TOSCANO à COTIGNAC 40



DRAAF PACA 

R93-2019-04-18-006

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Julie

JOUVE à Saint Maximin

DRAAF PACA  - R93-2019-04-18-006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Julie JOUVE à Saint Maximin 41



DRAAF PACA  - R93-2019-04-18-006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Julie JOUVE à Saint Maximin 42



DRAAF PACA 

R93-2019-04-19-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Nathalie

LECA à SAINT CHRISTOL

DRAAF PACA  - R93-2019-04-19-013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Nathalie LECA à SAINT CHRISTOL 43



DRAAF PACA  - R93-2019-04-19-013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Madame Nathalie LECA à SAINT CHRISTOL 44



DRAAF PACA 

R93-2019-04-24-008

Arrêté portant autorisation d'exploiter de Mme Alix

CAVALIER 84240 LA MOTTE D'AIGUES

DRAAF PACA  - R93-2019-04-24-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de Mme Alix CAVALIER 84240 LA MOTTE D'AIGUES 45



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 842019018 présentée par Mme Alia CAVALIER, domiciliée Rue Jules
Gouirand 84240 LA MOTTE D’AIGUES ,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Alia CAVALIER, domiciliée Rue Jules Gouirand 84240 LA MOTTE D’AIGUES, est autorisée à eaploiter la
surface  de   2ha  16a  40ca  située  à  LA MOTTE D’AIGUES,  parcelles  B  84,  8-,  770  appartenant  à  M.  Philippe
CAVALIER.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des territoires  de
VAUCLUSE, le maire de la commune de LA MOTTE D’AIGUES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132019007 présentée par Mme Aurélie ROCHE, domiciliée aua Grapasses
13980 ALLEINS
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Mme Aurélie ROCHE, domiciliée aua Grapasses 13980 ALLEINS, est autorisée à eaploiter la surface de 92a 21ca
située à ALLEINS, parcelles A 133-382 , appartenant à M. Maaime ROCHE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune d’ALLEINS, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019008̂ présentée par Mme Marjuorie BORGHERO, domiciliée 16 bis
Rue des Escudiers 8̂3260 LA CRAU

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Marjuorie BORGHERO, domiciliée 16 bis Rue des Escudiers 8̂3260 LA CRAU, est autorisée à eaploiter la surface
de 1,6 ha, située sur la commune deLA CRAU, parcelle AC166, appartenant à M. Jean GASPERINI.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de LA CRAU,  sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie
de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU L’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  842019011  présentée  par Mme  Nathalie  PARISSE,  domiciliée  2
Lotissement Les Abricotiers 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Nathalie PARISSE, domiciliée 2 Lotissement Les Abricotiers 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, est  autorisée à
eaploiter  la  surface  de   1ha  2-a  située  à  L’ISLE SUR LA SORGUE,  parcelles  AK 24,  874,  876,  879,  881,  lui
appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des territoires  de
VAUCLUSE, le maire de la commune de L’ISLE SUR LA SORGUE sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 24 avril 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  8̂32019006  présentée  par  Mme Paola  BAUDOUIN, domiciliée  2496
Chemin Long 8̂3260 LA CRAU
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Paola BAUDOUIN, domiciliée 2496 Chemin Long 8̂3260 LA CRAU, est autorisée à eaploiter la surface de 0,176
ha, située sur la commune de BRAS, parcelle C436, appartenant à Mme Paola BAUDOUIN et à M. Jean-François
AIME.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de BRAS, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la
commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 24 avril 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU l’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU  L’arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2017 portant  délégation  de  signature  du  Préfet  de  la  Région
Provence -Alpes-Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur
pour l'enseignement agricole,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 13 2019 006 présentée par Monsieur POULAIN Bruno domicilié
21 rue Louis Pasteur 13470 CARNOUX-EN-PROVENCE, 
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Monsieur POULAIN Bruno domicilié 21 rue Louis Pasteur 13470 CARNOUX-EN-PROVENCE est autorisé à
exploiter la surface de 0,4393 ha, parcelles BA 155-156-157 situées sur la commune de CUGES-LES-PINS,
appartenant à POULAIN Bruno et MENDES Cécilia.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de
la forêt de PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des
territoires et de la mer des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de CUGES-LES-PINS sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs  de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en  mairie de la
commune intéressée. 

Fait à Marseille, le 18/04/2019
Pour le Directeur Régional 

de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                   SIGNE

                                                                                 Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit 
un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un 
recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter de Monsieur Damien

BAILLET
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence
-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,  Recteur pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 12 mars 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU La demande enregistrée sous le numéro 062019005 présentée par Monsieur VIALE Guillaume domicilié
91 avenue Jean Maubert 06130 GRASSE, 

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Monsieur VIALE Guillaume domicilié 91 avenue Jean Maubert 06130 GRASSE est autorisé à exploiter la
surface de 3,5370 ha, parcelles F 530 à 534 – 536 – 537 – 711 – 773 – 776 – 777 – 779 – 780 – 783 situées
à GREOLIERES, appartenant à Monsieur Gilbert VIALE et Madame Yvonne VIALE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de
la  forêt  de PACA, le  préfet  du département  des  ALPES MARITIMES et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des ALPES MARITIMES, le maire de la commune de GREOLIERES, sont chargés,
chacun pour  ce  qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune
intéressée.

Fait à Marseille, le 18/04/2018

   Pour le Directeur Régional 
de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par délégation
Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                   SIGNE

                                                                                 Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit 
un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un 
recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU  le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU  l’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU  l’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region naturelle ou 
territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU  l’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU l’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 832018213 présentée par Monsieur GARREL Julien domicilié 1786
Chemin de la Pouverine 83390 CUERS, 

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Monsieur GARREL Julien domicilié 1786 Chemin de la Pouverine 83390 CUERS est autorisé à exploiter la 
surface de 1,388 ha, située sur la commune de CUERS parcelle C862 appartenant à Monsieur 
MEISSONNIER Georges.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de la
commune de CUERS, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Fait à Marseille, le 19 avril 2019

Pour le Directeur Régional 
de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par délégation
Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                   SIGNE

                                                                                 Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux 
devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction 
administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter de Monsieur

Quentin ARNAL à LOURMARIN
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Arrêté portant autorisation d'exploiter de Monsieur

Quentin BOETTI à PERTUIS
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Arrêté portant autorisation d'exploiter du DOMAINE

EQUESTRE DE LA DURANCE à PERTUIS
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Autorisation tacite d'exploiter de la SAS Worldwide

Vineyards à Carnoules
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Arrêté portant organisation de la zone sud 23 avril 2019
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SGAMI SUD

R93-2019-04-24-003

Subdélégation financière avril 2019 signé
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